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 Dans le cadre des TAPs, les enfants scolarisés à Pléven 

ont pris plaisir à participer à la confection des colis de fin 

d’année du CCAS. Les élèves ont décoré un sac de toile qui a 

été garni d’une plante, de chocolats et d’un bon d’achat à la 

supérette. Chacun leur tour, les ainés ont été nommés pour 

recevoir leur cadeau par un enfant en l’échange d’une bise.  

 

 Le 3 janvier, les aînés ont été invités à prendre un goû-

ter dans la bonne humeur! Ce fut l’occasion de retrouvailles 

et d’échanges fédérateurs. L’idée a séduit beaucoup de  per-

sonnes et sera sûrement reconduite. Les personnes n’ayant 

pas pu se déplacer ont reçu leur colis à domicile.  

Un rassemblement intergénérationnel ! 

Kylian remettant le panier à son 

arrière-grand-père Casimir 



Plév’ en vie _________________________________ 

AG comité des fêtes 
 

L’association affiche un bilan posi-

tif cette année.  

 

Animations à venir :   

 Fête de la musique du  18 juin 

 Feux d’artifice  

 Renouvellement du bal disco 

dans le cadre du Téléthon 

 Projet à valider : fest-noz 

 Proposition d’un bal dansant 

suite à une demande d’habi-

tants 

 

Un appel est lancé pour renouveler 

le bureau pour 2018. 

 

25 
FEVRIER 

 
 

Salle  
multifonction 

de Pléven 

Jarret frites  

du CC Pléven  

Réservation :  

02 96 84 48 08 

 Repas des Aînés du 16 mars :          

date limite d'inscription                             

le mardi 7 mars 2017.                       

       Agenda 2017 du club des aînés 
transmis par Gérard Scalet 

Rappel aux associations : 
 

 Pensez à retourner  
votre dossier de subvention 

 à la mairie pour fin février, merci!  

 

Les élus en charge , Marine, Estelle et Fabrice 

peuvent vous aider à remplir  ce document. 

« J’ai eu la chance de voir dans mon jardin des 

chardonnerets de toute beauté! » 

    Marie-Louise LE ROUX 



Environnement _____________________________ 
  Une quinzaine d'agriculteurs étaient présents sur place 

en janvier, au lieu-dit Le Beaufilon, pour une réunion sous forme de 

retours d'expériences et de démonstrations pour une opération com-

mencée pendant l'hiver 2010, l'opération Breizh Bocage. À 

l'époque, pour matérialiser le périmètre de protection de la retenue 

de la Ville-Hatte, des plantations bocagères avaient été réalisées. 

(…)   Des échanges nombreux sur les façons de faire et les 

retours d'expériences des différents bénéficiaires ont été enregistrés 

pendant que Jean-Luc Éon procédait à une première taille et émet-

tait ses conseils. 

Culture, loisirs ________________________________ 

 

La merveilleuse invention 

(Théâtre à partir de 8 ans)  - 

Compagnie Les enfants perdus  

• Sam. 25 mars 2017 • 20h30 • 

SolenVal  

 

Gospel For You Family  

Musique •  

Sam. 4 mars 2017 •       

20h30 • SolenVal     .  

 

 

        Ouvrir les fenêtres en hiver?   

 Pourquoi il faut aérer l'hiver : La pollution domestique fait qu'il est 
indispensable d'ouvrir ses fenêtres pour aérer au quotidien. L'air inté-
rieur est bien plus pollué que l'air extérieur, contrairement aux idées 
reçues. Si purificateur d'air et cadres végétaux existent, le plus simple 
est encore si vous le pouvez d'ouvrir les fenêtres.  

 Ne pas aérer, c'est consommer plus  Eh oui, contrairement à ce 
qu'on pourrait penser, aérer les pièces aide à moins consommer 
d'énergie. Outre la respiration des habitants, les habitudes quotidiennes 
produisent beaucoup de vapeur d'eau dans un logement : douche, lessi-
ve, cuisine en tête. Le taux d'humidité grimpe donc facilement, spécia-
lement en hiver. Or plus d'énergie est nécessaire pour chauffer un loge-
ment humide qu'un air sec. (…) La solution est donc simple : il faut aérer 

pour chasser l'humidité.  

 Comment aérer un logement en hiver ?  Contrairement à ce que 
vous pourriez être tenté de faire, ne laissez pas les fenêtres et les portes 
en position de bascule. La température de la pièce baisse alors considé-
rablement sur la durée, et c'est là que la consommation inutile de chauf-
fage intervient. La meilleure solution consiste à ouvrir en grand, entre 5 

et 10 minutes deux à trois fois par jour.                     

© Le Télégramme 

DECHETS VERTS.  
BROYAGE GRATUIT  dans     

12 communes de Dinan Agglo 
  

 Du 13 au 23 février, Dinan 
Agglomération organise sur 12 
communes, une opération de 
broyage de déchets verts. Elle se-
ra gratuite et destinée aux particu-
liers. Principe de l'opération : tout 
particulier ayant réalisé l'entretien 
de son jardin et ses tailles pourra 
apporter ses branchages pour les 
broyer sur place.  

Jeudi 23 : déchèterie de Plancoët, 

de 9 h à 12 h et déchèterie de La 

Landec, de 14 h à 17 h. 

Projet pédagogique  

Ecole de musique/ Vaumadeuc             

 

    « Nous avons accueilli 18 musiciens de 10 à 15 ans 
pour un récital de flûtes, guitares et piano au Vauma-
deuc le 4 février avec trois de leurs professeurs.  

Le thème était d'associer Patrimoine et Musique et 
de faire découvrir à ces très jeunes talents l'ambiance 
des lieux dans lesquels se jouaient ces pièces classi-
ques. Une soixantaine de parents étaient présents au 
milieu de la tempête. Un moment magique de décou-
verte de futurs prodiges. »   

                                                                Carol O’NEILL 

http://www.consoglobe.com/idee-recue-ville-faut-ouvrir-fenetres-4181-cg
http://www.consoglobe.com/idee-recue-ville-faut-ouvrir-fenetres-4181-cg


Il était une fois Pléven _________________________ 

Info pratique ______ 

Jeu ____________________ 

Etat civil  
 
Bernard ROUVRAIS, décédé le 3 jan-
vier 2017 
 
Jean Paul LORMEL, décédé le 17 jan-
vier 2017 

Ouverture d’une micro-crèche  
à CREHEN 

 
Présentation 

La micro-crèche de Créhen accueille des enfants de 10 

semaines à leur scolarisation dans une structures de 

dimension réduite qui fait la part belle à des relations 

étroites entre la famille, l’enfant et l’équipe pédagogi-

que. 

 

Conditions d’accès 

Vous pouvez inscrire votre enfant pour la journée, la 

demi-journée. Il peut être accueilli un ou plusieurs 

jours par semaine. Pour définir cela, un contrat est 

signé entre la famille et la crèche pour une durée à défi-

nir : d’un trimestre à un an. 

Nous proposons également un accueil d’urgence pour 

les enfants qui se retrouvent temporairement sans solu-

tion d’accueil, de manière exceptionnelle. 

 

Tarifs 

La crèche de Créhen est agréée par le conseil général et 

la Caf des Côtes d’Armor. Elle propose la tarification défi-

nie par la Cnaf pour la Prestation de Service Unique 

(PSU). Le tarif proposé aux familles est identique à 

celui d’une crèche publique, calculée sur la base des 

revenus de la famille – à travers le quotient familial-

 pour une participation parentale variant de 0,40 à 

2,93 euros / heure (tarifs 2016 – dégressif selon nom-

bre d’enfant). Les repas, les changes et les animations 

  Vous avez peut-être reconnu le 

site de la Nauvinais en en-tête de bulletin. 

Pour mieux le découvrir, quelques questions 

et leurs réponses le mois prochain :   

 

- Quelle superficie fait le terrain? 

 

- Combien de plans d’eau y a  t’il ?    

  

          Les parents retrouvent avec plaisir un repas ras-

semblant les familles des élèves du RPI.   
 

Deux cent trente repas (sur place et à emporter) ont été 

servis lors de la soirée de l’APE du 4 février. L’occasion de 

créer de la convivialité entre les parents, dont un bon 

nombre s’est investi dans la préparation du repas :  
 

soupe, gratin dauphinois cuisinés avec des légumes livrés 

par un parent. 

Viande fournie par la boucherie de Landébia. 

Traditionnellement les enfants s’en sont donnés à cœur 

joie entre glissades et courses poursuites! Ils se sont 

quand même arrêtés pour la photo ci-dessous! 
 

Des horaires atypiques :  du lundi au samedi, sans 

période de fermeture de 4h30 à 21h30 

Micro-crèche de Créhen 

Place des Embruns 

22130 Créhen 

02 96 39 14 01 

    

         Les jardiniers ont déjà repris leurs outils, le calendrier 
lunaire sera présent dès le mois prochain. 
 En attendant en lune montante, vous pourrez semer, 
greffer, récolter les fruits, les légumes fruits et les légumes 
feuilles  et en lune decendante, vous pourrez planter, 
bouturer, récolter les légumes à racines, travailler la terre, 
tailler les arbres et les plantes!   
Et n’hésitez pas à nous donner vos conseils que nous parta-
gerons avec plaisir tout au long de l’année!  


